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6 TACHES DE L' GENT DE PIQUET DES SOUS-STATIONS FILLES ET S TELLI ES

6.1  vec le centre régional en service

L'agent de piquet doit  ou oir être atteint en tout temps, de
jour comme de nuit.

Il doit se rendre à la salle de co mande de la sous-station
dans les 15 minutes qui suivent l'appel.

6.2 Avec le ce tre régional en service, en cas  e perturbation impor¬
tante ou pour d'autres motifs

En tout tem s, l'agent de Puidoux a la compétence d'ordonner aux
sous-stations filles, satellites et au  oste direc eur de
Genève  e re rendre la commande locale de leurs installations.

L'agen  de piquet des sous-stations filles est astreint à un
service normal  e sous-station non télécommandée.

6.3 A ec le centre régional hors service

6.3.1 Sous;station_fille_de_Bussign _iet_Fribourg futur 

En cas de dérangement :

- au centre régional de Puidoux
- à la téléco mande de 3e ordre
- aux transmissions.

Les installations des sous-stations filles de Bussigny (et de
Fribourg futur) sont reprises en commande locale sur ordre de
l'agent de Puidou .

L'agent de piquet des sous-stations filles est astreint â un
service normal de sous-station non télécom andée.

6.3.2

a) Avec télécommande DU Bussigny - Genève en service

L'agent de piquet de Genè e doit pouvoir être atteint en tout
temps, de jour comme de nuit. Il doit se rendre à la salle de
commande de la sous-station dans les 15 minu es qui suivent
1'appel.

b) Avec télécommande DU Bussigny - Genè e hors ser ice

L'agent de piquet de Genève est astreint à un service normal
de sous-station non télécommandée.

TACHES DE L' GENT DE L EXPLOITATIO  DU POSTE DIRECTEUR DE GENEVE

La commande des installations du réseau l'500 V continu, selon
OS 1606, est reprise à partir du tableau de commande du  oste
directeur de Genè e, dans les cas sui ants ;

- sur ordre de l'agent du centre régional de Puidoux,
- sur ordre d un agent LC,
- en cas d'urgence par l'agent du poste directeur de Genève.
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3.2.2 i5Ei2it§Ëi9D_®Q_Ç§§_ ê_ iï§î?9®rn®' t

Centre régional hors service

Les sous-stations filles (Puidoux - Bussigny - Fribourg futur)
reprennent la commande de leur réseau.

L agent de piquet doit assurer l'exploitation de ces installations
(programme similaire à celui exis ant avan  la mise en service
de la télécommande de 3e ordre).

Le pos e directeur de Genève reprend la commande du réseau
l'SOO V con inu.

Remarque

En cas de perturbation importante, le centre régional peut exiger
la prise en commande locale de l'une ou des sous-stations filles.

4 TACHES DE L'AGENT DU CENTRE REGIONAL (en exploitation normale)

Cet agent :

- assure l'exploitation des installations HT et BT des sous-
stations, des LT et des LC

- idem pour le réseau l'SOO V continu de la ligne Genève - Challex

- proc de aux manoeuvres électriques de toutes les installations
précitées

- localise les dérangements aux installations HT et BT des sous-
stations, des LT et des  C

- ordonne les mes res d'exploitation à prendre avec :

- les usines
- les sous-stations
- la régulation des trains
- les gares centres de télécommande des ins allations

de sécurité
- les équipes LT
- les équipes LC
- les tiers

- annonce les dérangements aux organes compétents
- établit les différents rapports
- effectue des tâches particulières sur or re.

5 COMPETENCES DE L'AGENT DU CENTRE REGIONAL

L'agent du centre régional de Pui oux a, en exploitation normale,
les mêmes compétences qu  l'agent de piquet d'une sous-station
sur l'ensemble du réseau desservi.

De surcroît, il a la compétence d'ordonner à chaque sous-station
fille, satellite et au poste directeur de Genève (pour le réseau
l'SOO V continu) de reprendre l'exploitation de leur réseau.

- 3

0 REMARQUES PRELIMIN IRES

La mise en service du centre directeur régional  e Puidoux modi¬
fie le mo e d'exploita ion des réseaux de traction des secteurs LC
de Genève, Bussigny, Pui oux (et Fribourg futur).

Le but du présent OS est de définir les  âches et compétences des
agents appelés à desservir des installations, ainsi que le rôle
de celles-ci.

Le présent OS désigne par :

- Sous-station satellite

- Sous-station fille

- Centre régional sous-
station mère

- Télécommande de
3e ordre

sous-station limitée à la comman e
locale (tableau DU)

sous-station qui a :

- une com ande locale
- une télécommande de 1er ordre
- éventuellement une télécommande de

sous-station satellite

sous-station qui a :

- une commande locale
- une télécommande de 1er ordre
- une télécom ande de sous-station

satellite
- des télécommandes de sous-stations

filles

téléco mande des sous-stations filles
depuis le centre régional

- DU ;  ivision des usines

- LT : lignes de transport

- LC : lignes de contact

- CL : commande locale

- HT : haute tension

- BT : basse tension

1 GE ERALITES

Trois sortes de télécommandes sont installées à la sous-station
de Puidoux : ,

1. Télécommande des sous-stations a pelée communément télécom¬
mande DU.

2. Télécommande des postes de distribution du réseau
15  V 16 2/3 Hz (de 1er et 2e ordre).

3. Télécommande des installations du réseau 1*500 V continu
de Genève - Challex.
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On y trouve aussi une commande locale pour les installa ions
H  132/15 kV.

'ensemble de ces télécommandes est desservi à partir de la salle
de commande.

2 DESCRIPTION TECHNIQUE DES INS ALL TIONS DE COMMANDE

2.1 Installations locales

2.1.1 Installation locale dans les gares, y compris la partie 15 k  des
sous-stations satellites dépendant de Puidoux ; selon OS 1444.

2.1.2 Installation locale dans les sous-stations ;

- satellites = Genè e - Gland (sous-station mobile)
Romont (et Yver on futur)

- filles = Bussigny (et Fribourg futur)

2.1.3 Réseau l'500 V continu de Genève : selon OS 1606

2.2 Installations de téléco mande

2.2..1 Télécommandes LC de 1er et 2e ordre ; selon OS 1444, 1497 et 1573.

2.2.2 Télécommande et télémesure des sous-stations satellites désignées
sous le nom de SUW.

- sous-station de Genève
- sous-station de Gland
- sous-station de Romont
- sous-station d'Yverdon (futur).

L ensemble de ces télécom andes est concentré dans la sous-station
fille désignée so s le nom de TUW.

Remarq e :

Les télécommandes LC de 1er ordre y sont raccordées par l intermé¬
diaire d’un interface électronique désigné sous le nom de KNOTEN.

2.2.3 Télécommande de 3e ordre des sous-stations filles :

- de Bussigny, Puidoux (et Fribourg futur)
- du réseau l'500 V continu de Genève.

La télécommande de 3e ordre est raccordée a  centre régional  ar
l’intermé iaire d’interfaces électroniques désignés sous le nom
de FER.

3 CENTRE REGIO  L (RLS)

3.1 Equipement du centre régional

3.1.1 Ç§lçyi§teurs

Ceux-ci remplissent les fonctions suivantes ;

- ils mémorisent des informations,
- ils préparent des informations pour les écrans,
- ils protocolent les alarmes et les dérangements.
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- ils traitent des informations (ordre, alarme, mesure, etc.),
- ils permettent la visualisation des informations sur les écrans,
- ils transmettent les informations au centre de calculs à Berne

(AOI),
- ils transmettent les informations â des systèmes supérieurs.

3.1.2 Tableau

3.1.3

Ce tableau remplit les fonctions suivantes ;

- il indique l’état de service des installations HT 132 et 33 kV
des sous-stations et des lignes de transport.

En cas de nécessité, les sectionneurs et les disjoncteurs peu¬
ent être manoeuvrés à partir de ce tableau,

- il indique l'état de service du réseau l’500 V continu.

En cas de nécessité, les disjoncteurs peuvent être manoeuvrés
à partir de ce tableau.

- il indique l'état de service du réseau 15 kV 16 2/3 Hz.

En cas de nécessité, les  is oncteurs, ainsi que l’essai automa¬
tique des grou es d'alimentation, peuvent être manoeuvrés à
partir de ce tableau.

- il enregistre les puissances actives et réactives de l'énergie
échangée, ainsi que la tension des barres 15  V 16 2/3 Hz.

Places de travail

2 places de travail sont équipées :

- d’un pupitre de commande,
- d’une console avec écran et clavier alphanumérique,
- de 2 écrans graphiques (couleurs).
- d’une station téléphonique à liaisons multiples pour les

réseaux CFF, PTT et HF.

3.1.4 Accessoires

1 impri ante pour le journal d'exploitation.
1 imprimante pour le protocole des mesures.
1 station de transmission radio.

3.2 Exploitation

3.2.1 §5Ei2 tation_normale

a) Centre régional

Le centre régional est desservi en per anence (3 x 8 h).

En travail normal, la salle de commande est occupée par un
seul agent. Celui-ci exploite l’ensemble des réseau 
HT 16 2/3 Hz 132 - 33 - 15  V et l’500 V continu.

b) Sous-stations filles Bussigny (et Fribourg futur) et satellites
de Gen  e

L’agent  e piquet doit pouvoir être atteint en tout temps, de
jour comme de nuit. Il doit se rendre à la salle de commande
de la sous-station dans les 15 minutes qui suivent l'appel.
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